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Commune de la Ville de Genève

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil municipal

Séance du 15 janvier 2019

presents: M. Taimoor ALIASSj^(S), M. _Manue^ALONSO UNICA (HP), M. Pascal ALTENBACH (UDC), Mme Ariane ARLOTTI
(«EaG). M::Jean'LUC. Y°^ ARX(DC)'^M- omar_A.ZZABi Lve)' Mme Marie BARBEY-CHAPPu7s7D C)^M~Régl is"de"BATTisTÀ^
MAmeA?.b;enSe BEAU.D^C^M-^BERTINAT (. UDC)'..M- R,ém.̂ BUR.RI..(PL^ MmeAn-ne/CARRON ("DC):'Mme'M^a
CASARES.(s)'^J.ean;pa.sc.al, CATTIN IMCG)' Mme Alia CHAKER MANGEAT (DC~), 'M7Be7nard"CHEVÂUER'
/Mme^^au^nocco, RP^AUXÂVe)LM\G, u.y, DOSSA,N (PLR)' MmeHelene ECUYER(ÉàG). Mme'JannickFRKSENTi'EMPANA
(. s)\MLSamLGASHI (DC)' M- plerre GAUTHIER(HP)' M- Morten GISSELBAEK(EàG)'-Mme ConnneGOEHNER^DA'CRUZ^
M^MO^SO. G?MEZ(^M^, ?ILVi^GHRT,NER/s)\M-Jean:phiiiP pe_HAAS(MCG
^AMc^LS )oM- u^chJOTTERAND^)-M;Alain de KALBERMATTENpC), Mme U2maKHAMISVANNÏNI(Ve), MmeCh'risti^
K^os^^^, ^mca, LATE^(^R)^ M.^^
LEAURET^RG^RODUoEZ^LM, Didie;,, LYON (.UDC);M-AmarMADANL(MCGÏ^
^RiTonu, (^R\M-, Antom^MAU^INI, ive\MmeYa^
M?^ONJDC. )' KM. J,acq^es .PAGAN (U, DC): M- ,Daniel-Dany. PASTORE (M.CG). Mme Maria PÏREZ (EaG^, Mme'Hanumsaha
Q^RKIN^Ye]',.M-NLolasJiA MSEIER (.PLR\ M- Lionei_Ric6u (Dc). Mme Maria Vittoria'"ROMANO-(VS)"M/' Pierre 'SCÏÏER'B
(. UDC); Mme Albane-SCHLECHTEN <s)' M- Tobias SCHNEBLI (Eà'G), M. Daniel SORMANNI (MCG), 'M. 'Pascal SPÙ'HLER l
MAmeMBr'?iittrersT>UDE.RiEaG^MmeMartine SUMI (s)] Mme Marie-P'ierre THEUBET (Ve), Mme Delphine WUE'ST ^M. VJea/n

1 ) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8e jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité. préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes esfsont à adresser à
communes, administration@etat.ge.ch

Date: 21 janvier 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance 1> ordinaire
extraordinaire )

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 24 janvier 2019.

Objet: PR-1255

Article unique. - Le Conseil municipal approuve la modification des statuts
de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS).

Signature/s: Eric Bertinat, président

Amar Madani, secrétaire
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